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Adonville et Monvilliers 
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N° 66 de juin  2019 

Le mot du Maire 

 

 
La belle saison arrive à grands pas et c’est l’époque des festivités avant les vacances. 
J’en profite pour remercier tous les bénévoles qui animent, organisent et participent à toutes ces 
manifestations. C’est la vie sociale de notre village qui se joue. Je lance également un appel à toutes et à 
tous pour renforcer ces équipes de bénévoles (CFL, APE, bibliothèque, associations sportives…) qui 
parfois s’essoufflent. Si vous avez un peu de temps et d’énergie à donner, n’hésitez pas à les contacter. 
 
Nous poursuivons nos engagements avec des travaux importants qui –à terme- embelliront et 
sécuriseront notre commune : piscine refaite à neuf avec une nouvelle margelle l’année dernière et la 
réfection du bassin cette année, travaux d’enfouissement des réseaux secs sur une partie du village, 
travaux de la future salle polyvalente et ceci sans endettement supplémentaire de la commune grâce à 
une gestion maîtrisée et des subventions de diverses collectivités. 
 
Ce n’est pas encore l’heure du bilan de la mandature  et nous poursuivons notre travail sans relâche. 
 
Pour nous, comme pour vous, cette saison annonce les vacances… 
 
Je vous souhaite de passer d’excellentes vacances ensoleillées, de profiter de notre piscine et des 
barbecues entre amis et d’un repos tant attendu.  
 

Bien à vous 
 
        Evelyne LAGOUTTE 
        Maire de Denonville, Adonville et Monvilliers 
 

 

 
 

 

 

Mairie de Denonville, Adonville et Monvilliers 
 

Horaires d’ouverture : lundi de 17h à 19h,  jeudi de 16h à 18h, vendredi de 14h à 19h. 
Egalement sur rendez-vous en téléphonant au 02 37 99 62 19. 

Courriel : mairie.denonville@wanadoo.fr 
Site internet : www.denonville.fr 

Rédaction de l’Echo de Denonville : Isabelle Gevelers et les membres de la commission 
 

mailto:mairie.denonville@wanadoo.fr
http://www.denonville.fr/


 

 
La rubrique du Père Fouettard 

 
Les beaux jours sont bien là, les travaux d'extérieur ont 
repris avec leurs nuisances éventuelles : tondeuse, 
outils bruyants (tronçonneuse, perceuse, …), activités 
de bricolage et de jardinage avec des appareils 
susceptibles de causer une gêne sonore. 
L'utilisation de ces appareils et tous travaux pouvant 
gêner le voisinage ne peuvent se faire en dehors des 
créneaux horaires suivants, fixés par arrêté 
préfectoral: 
- les jours ouvrables de 8h30 à 12h00 et de 14h30 à 
19h30, 
- les samedis de 9h00 à 12h00 et de 15h00 à 19h00, 
- les dimanches et jours fériés : de 10h00 à 12h00. 
Et n'oubliez pas : un bruit annoncé est à moitié 

pardonné !  
 
 

 
********* 

Ramassage des encombrants en porte à porte 
 

Nous vous rappelons que les encombrants seront 
ramassés le jeudi 11 juillet 2019. Vous devez sortir vos 
encombrants la veille au soir. Attention : ne sont pas 
collectés les gravats, déchets électriques ou 
dangereux, les pneus ou  les sanitaires qui doivent être 
déposés en déchetterie. 

********* 

Ouverture de la piscine 

La piscine de Denonville ouvrira le mardi 2 juillet et 
fermera le samedi 31 août. Les horaires d’ouverture 
sont de 14h à 19h, tous les jours sauf le lundi. Les tarifs 
sont inchangés. 

********* 

 

 
 

Information du SICTOM 
 
Il n’est pas rare que certaines poubelles, notamment le 
tri sélectif, soient refusées. Veillez à trier correctement 
et ne pas mettre de déchets non recyclables dans les 
bacs de tri sélectif. Si vous avez des doutes, des 
documents d’information sont disponibles à la mairie. 

********* 
 

Cabinet médical de Sainville 
Le cabinet médical rencontre toujours des difficultés 
pour obtenir un médecin permanent. Néanmoins, 
depuis le 5 juin dernier, le Docteur Térésa Mendès 
assure des consultations au sein du cabinet à raison 
d’une journée par semaine. Vous pouvez prendre 
rendez-vous au 07 55 68 12 27. 

********* 
 

Fourrière départementale 
Comme nous vous l’avions précédemment indiqué, la 
commune a adhéré à la fourrière départementale 
eurélienne. Si vous avez perdu un animal, vous pouvez 
les contacter directement : 02 37 36 02 04 ou 06 48 85 
68 88, courriel : 
fourriere.departementale28@gmail.com. 
Sur Facebook, fourriere departementale eurelienne. 
 
Nous en profitons pour vous rappeler -en cas de 
déménagement ou de cession d’un animal- de faire 
changer les coordonnées de la puce électronique ou 
du tatouage sur le fichier ICAD. C’est gratuit et cela 
peut permettre de retrouver votre animal. 

 
********* 

Maintenant on capte ! 
 

Si vous rencontrez des difficultés à téléphoner ou à 
surfer en 4G avec votre smartphone, vous pouvez le 
signaler auprès d’un guichet unique 
maintenantoncapte28.fr ou composez le 0237201020. 

Le conseil départemental améliore la qualité de la 
couverture mobile en Eure et Loir. 
 

********* 

Chasse aux oeufs 
Le 28 avril dernier, l’Association des Parents d’Elève 
(APE) de l’école de Denonville organisait une chasse 
aux œufs transformée en chasse au trésor dans les 
rues de Denonville. Un grand succès pour cette 
première avec 30 équipes dont 46 enfants et 
adolescents ! Un grand merci de la part de la 
commune qui ne peut qu’encourager ces initiatives  

 

Inscriptions bus scolaire 
 

Les inscriptions auprès du SIVOS pour l’emprunt des 
bus scolaires sont ouvertes jusqu’au 30 juin 2019. Si 
vous ignorez la procédure, vous pouvez vous 
renseigner en mairie. 

 
********* 

 
 

Point sur les travaux à Denonville 
1 - Les travaux d’enfouissement des réseaux secs 
avancent à un bon rythme. La partie rue de Brisay et 
rue du Marchais est terminée. Vous avez retrouvé les 
sens de circulations habituels. 
En juin, se fera la partie suivante jusqu’à la rue du 
fourneau. Une circulation alternée sera mise en place 
si nécessaire. 
En juillet, s’effectuera une partie plus délicate qui 
partira de la rue du fourneau jusqu’au croisement avec 
la rue Jean Trubert. Une déviation sera mise en place 
via Adonville et Monvilliers pour sécuriser les travaux 
dans les doubles virages de la rue de la tour 
Marlborough. 
La partie restante jusqu’à la sortie du village se fera 
dans une dernière étape. 
Une fois ces travaux d’enfouissement terminé, le 
chantier de sécurisation de la rue  pourra commencer. 
Ce sera en 2020. 
Nous ferons notre possible pour limiter les 
désagréments et vous remercions de votre 
participation et compréhension. 
 
2 - Les travaux de la salle polyvalente débuteront en 
juillet par la réfection de la toiture. Ils se poursuivront 

ensuite avec un objectif de fin de chantier au 
printemps 2020. 
 
3 – Enfin, en juin 2019, le bassin de la piscine sera 
refait à neuf ! 

********* 

Parking de l’école 
Il semble que quelques personnes n’aient pas compris 
l’utilité du parking de l’école. Il est là pour vous 
permettre de déposer vos enfants voire même de 
rester quelques instants sur le parking pour discuter 
sans gêner quiconque. Les résidents du verger seraient 
ravis que vous l’utilisiez au lieu de stationner vos 
véhicules devant leurs portails. Ils veulent pouvoir 
entrer et sortir quand bon leur semble, ce qui 
avouons-le est légitime. 
 

********* 

Festivités à venir 

 
********* 

Boîte aux lettres 
Les trottoirs sont de plus en plus petits et les boîtes 
aux lettres de plus en plus imposantes…ce qui fait que 
les boîtes aux lettres peuvent présenter un danger 
pour les utilisateurs des trottoirs. Nous vous 
remercions, chaque fois que possible, d’encastrer vos 
boîtes aux lettres dans le mur ou le portail afin d’éviter 
tout incident. 

********* 

Toute l’équipe communication  
vous souhaite de bonnes  
vacances. 

 29 juin : feu de la Saint Jean au stade 

 13 juillet : feu d’artifice au stade  

 27 juillet : concours de boules au stade, 

en nocturne 

 22 septembre : concours de boules au 

stade 

La Mairie sera fermée du 07 août au  18 août 
inclus pour les congés d’été. Pensez à prendre 
vos précautions.

mailto:fourriere.departementale28@gmail.com

